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Le Conseil de sécurité,

A;vant examiné le conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique

d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine,

Rappelant les résolutions antérieures du Conseil de sécurité et de l'Assemblée

générale qui ont eu pour objet les politiques raciales du Gouvernemcn~ de la

République sud-africaine et notamreent la résolution 8/538~ du Conseil de sécurité

en date du 7 aoÛt 1963,
A;vant examiné les rapports du Secrétaire général contenus dans le document

S/5438 et see additifs,

Déplorant le refus du Gouvernement de la République sud-africl::l.ille, confirmé

dans la réponse du Ministre des affaires étrangères de la République sud-africl::l.lut:l

au Secrétaire général reçue le Il octobre 1963, de se conformer à la résolution

8/5386 du Conseil de sécurité en date du 7 aoÛt 1963 et d'accepter les recomman­

d~tions répétées d'autres organes des Nations Unies,
Notant avec satisfaction les réponses faites à la communication que le

Secrétaire général a adressée aux Etats Membres au sujet des mesures que les

gouvernements de ces Etats ont prises et ont l'intention de prendre dans le cadre

du paragraphe 3 du dispositif de ladite résolution et espérant que tous les Etats

Membres feront savoir au Secrétaire général, dès que possible, qu'ils sont disposés

à appliquer les dispositions de ce paragraphe,

Prenant acte des rapports du Comité s~écial chargé d'étudier la politique

d'aEarthei~ du Gouvernement de la République sud-africaine qui figurent dans le

document A/5497,
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Notant avec une profonde satisfaction l'appui écrasant donné à la résolution

A/PES/1881 (XVIII) adoptée par l'Assemblée générale le 11 octobre 1963,

Tenant compte des graves inquiétudes qu'éprouvent les Etats Membres au sujet

de la politique d'apartheid et qui ont trouvé leur expression au cours de la

discussion générale à l'Assemblée générale et dans les débats de la Commission

politique spéciale,

Renforeé dans sa convietion que la situation en Afrique du Sud trouble

gravement la paix et la sécurité internationales et réprouvant énergiquement la

politique du Gouvernement sud-afrieain qui perpétue la discrimination raeiale,

politique incompatible avec les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies

et avee les obligations de ce 'Pays en tant qu'Etat Membre des Nations Unies,

Reconnaissant la nécessité d'éliminer la discrimination dans le domaine des

droits fondamentaux de l'homme et des libertés fondamentales 'Pour tous les

individus sur le territoire de la Ré'Publique sud-africaine, sans distinct:J.on

de race, de sexe, de langue ou de religion,

Exprimant la ferme conviction que les 'Politiques d'apartheid et de discri­

mination raciale 'Pratiquées par le Gouvernement de la Ré'Publique sud-africaine

ré'Pugnent à la eonscience de l'humanité et qu'il faut par conséquent trouver, par

des moyens 'Pacifiques,une solution 'Positive différente,

1. Engage tous les Etats à se conformer aux dispositions de la résolution

S/5386 du Conseil de sécurité, en date du 7 août 1963;

2. Prie instamment le Gouvernement de la Ré'Publique sud-africaine de

cesser immédiatement l'a'Pplication de ses mesures discriminatoires et ré'Pressives,

qui sont contraires aux 'Prlnci'Pes et aux buts de la Charte et qui violent ses

ebligations de Membre des Nations Unies ainsi que les dispositions de la Déclaration

universelle des droits de l'homme;

3. Réprouve le fait, de la 'Part du Gouvernement de la Ré'Publique

sud-africaine, de ne pas avoir donné suite aux a'Ppels contenus dans les réso­

lutions susmentionnées de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

4. Demande à nouveau au Gouvernement sud-africain de libérer toutes l~s

personnes emprisonnées, internées ou soumises à d'autres restrictions 'Pour s'être

opposées à la politique d'apartheid;
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5. Demande solennellement à tous les Etats de mettre fin immédiatement

à la ven\e et à l'expédition d'équipements et de ITatériels destinés à la faèr1cation

ou à l'entretien d'armes et de munitions en Afrique du Sud;

6. ~ le Secrétaire général d'établir sous sa direction,et pour lui

faire rapport, un petit groupe d'experts éminents et de le charger d'étudier

les méthodes qui permettraient de régler la situation actuelle en Afrique du Sud

par l'attribution intégrale, pacifique et ordonnée des droits de l'homme et des

libertés fondamentales à tous l~s habitants sur l'ensemble du territoire, sans

distinction de race, de couleur ou de croyance,et d'examiner le r~le que

l'Organisation des Nations Unies pourrait jouer dans la réalisation de cet objectif;

7. Invite le Gouvernement de la République sud-africaine à faire appel

à l'assistance de ce groupe pour réaliser cette transformation pacifique et

ordonnée;

8. ~ le Secrétaire général de continuer à observer la situation et de

faire rapport au Conseil de sécurité sur lés faits nouveaux qui peuvent intervenir

et, le 1er juin 1964 au plus tard, sur l'application de la présente résolution.


